
C'est déjà le temps des fêtes et bientôt, l'heure des bonnes résolutions. L'occasion de vous dire merci  
pour votre confiance et de vous souhaiter, avec un peu d'avance, le meilleur pour 2023. D'ici là, savourez 
vos moments en famille pour démarrer l'année du bon pied, à nos côtés! 

INITIATIVES MUNICIPALES 
       Ce mois-ci, la mairesse Anne St-Laurent a participé à plusieurs événements au bénéfice de notre ville : 

• 1er déc. – Collecte de rue de la guignolée

• 2 déc. – Rencontre des maires de la Rive-Nord au sujet du REM de l’Est

• 3 déc. – Activités de collecte de fonds au bénéfice de la guignolée, au M Montréal-Est

• 5 déc. – Cocktail de la Chambre de commerce de la Pointe-de-l'Ile

•      6 déc. – Cocktail de l'Association industrielle de l'Est de Montréal

•      9 déc. – Dîner de Noël de l'Association Bénévole de Pointe-aux-Trembles et de Montréal-Est

•          13 déc. – Rencontre d'un promoteur immobilier

• 24 déc. – Dîner de la Table de Concertation des Aînés de Montréal-Est/Pointe-aux-Trembles

ACTUALITÉS 
À vos traîneaux 
Cet hiver, préparez-vous à dévaler les pentes de la butte de neige artificielle au parc de Montréal-Est.  
Pour en profiter, rendez-vous au 9909 rue Notre-Dame, dès aujourd'hui. Neige, pas neige, nous allons faire 
des heureux chez les amateurs de glissades.  

Alertes déneigement 
Envie d'être informé de nos opérations de chargement de la neige? Inscrivez-vous à notre système d'alertes 
pour recevoir l'information par texto : ville.montreal-est.qc.ca/alertes. Ce service est gratuit.  

Classique hivernale 
Le 4 février, ne manquez pas notre Classique hivernale qui aura lieu de 13 h à 17 h, au parc de l'Hôtel-de-Ville. 
Une belle occasion de fêter la reprise de nos activités extérieures gratuites. Au menu : tyrolienne, cuisine  
de rue, cours de remise en forme et patinoire/glissades si dame Nature le permet. 
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http://ville.montreal-est.qc.ca/alertes


 	SÉANCES DU CONSEIL DE DÉCEMBRE : FAITS SAILLANTS 
1. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2023-2025 et du budget de la Ville pour l’année 2023.

2. Adoption d’un règlement de taxation. Nous avons procédé à une diminution des taux de taxation et utilisé une partie des surplus
de la Ville afin d’atténuer l’impact sur les comptes de taxes. Par exemple, le taux de base résidentiel est fixé à 0.6226 $ par 100 $
de la valeur portée au rôle d’évaluation pour 2023, comparativement à 0.8272 $ pour 2022.

3. Transfert de 47 637,10 $ initialement alloués au programme de rénovation de façades d'immeubles vers le programme
de subvention de maisons lézardées.

4. Proposition de renouveler la convention de partenariat et le bail de gestion du Centre récréatif Édouard-Rivet
avec la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc. pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024.

5. Manifestation d’intérêt pour participer au programme de la SHQ pour 2023-2024 et allocation d’une somme de 150 000 $ à cette fin.

6. Autorisation accordée à la Ville de Montréal pour rédiger la promesse de servitude pour le corridor vert de l'est (17,5 km de long).

7. Processus d’entente avec 40NetZERO pour démarrer un projet de développement industriel et allocation de 2,5 M$ à cette fin.

8. Amendement de notre règlement sur les chiens, chats et autres animaux de façon à offrir des licences facultatives pour les chats
et de recommander l’installation d’une micropuce pour les chiens et chats.

9. Amendement à notre règlement pour encadrer le colportage sur notre territoire afin de contrôler la sollicitation à domicile.

10. Autorisation d'une dépense de 55 762,88 $ dans le cadre de notre stratégie de revitalisation (contrat à BC2, pour l’élaboration
d’un programme particulier d’urbanisme pour le secteur centre-ville/Broadway).

11. Don de 1000 $ à Juni-Sport, responsable de l’activité powerchair soccer, pour favoriser la participation d’une de nos citoyennes
à un tournoi en Arizona.

12. Adoption d'un règlement modifiant le règlement sur les nuisances et le bon ordre afin d’autoriser la glissade dans les lieux
publics réservés à cette activité.

13. Adoption du règlement concernant la régie interne du conseil de Ville de Montréal-Est, afin de préciser qu’il y aura une seule
période de questions du public par séance, à compter de janvier 2023. Elle aura lieu lorsque tous les sujets inscrits à l’ordre du jour
auront été épuisés par le conseil.

14. Approbation d’un octroi de contrat (35 000 $) pour la réalisation d'une étude de faisabilité pour un projet de construction
de logements abordables et d'une maison des jeunes à l'angle de la rue Notre-Dame et de l'av. Providence.

 À VOS AGENDAS 
    24 déc.         - Services municipaux fermés jusqu'au 8 janvier 

  9 jan9 janvier  9 janvier -   Collecte des sapins naturels avant 7 h 
16 janvier -  Début de la session d'hiver au centre récréatif Édouard-Rivet
18 janvier           -            Séance du conseil municipal (19 h)
31 janvier - Guignolée : date limite pour les dons en ligne

4 février 4 février -  Classique hivernale au parc de l'Hôtel-de-Ville (13 h à 17 h)



LICENCES DE CHIENS POUR 2023 
Notez qu'il est obligatoire de détenir une licence annuelle pour chaque chien dont vous êtes propriétaire. Pour obtenir une licence  
valide pour l'année 2023, rendez-vous en ligne, jusqu'au 31 décembre à ville.montreal-est.qc.ca/services-citoyens/licences-de-chiens. 
À partir de l'année prochaine, vous pourrez vous procurer une licence pour chats (facultatif).  

ASTUCE ENVIRONNEMENTALE  
Votre beau sapin roi des forêts a rempli sa mission? Déposez-le en bordure de rue, le 9 janvier avant 7 h — sans décorations,  
pour ne pas contaminer la fabrication de paillis à partir d'arbres naturels.   

HORAIRE DES FÊTES
Les services municipaux seront fermés du 24 décembre 2022 au 8 janvier 2023 inclus.  
La bibliothèque sera fermée du 24 au 27 décembre et du 31 décembre au 3 janvier inclus. Elle ouvrira :
		  •  de 10 h à 17 h le 23 décembre; 
		  •  de 13 h à 17 h les 28, 29 et 30 décembre ainsi que les 4, 5 et 6 janvier. 
Le retour aux heures d'ouverture habituelles se fera dès le 7 janvier pour la bibliothèque et dès le 9 janvier pour l'administration.  

ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE  
•	 Samedi jeux le 7 janvier à 13 h 30 
        En famille ou entre amis, venez découvrir ou redécouvrir les plaisirs des jeux        
        de société, pour tous les âges, avec l'aide de Julie pour vous guider. 

•	 Atelier d’art visuel après l’école le 26 janvier à 15 h 30 (9-12 ans) 
	 Pour découvrir le bonheur de la création d’art visuel avec France en réalisant    
        peintures, collages, moulages, dessins, etc.

•	 Samedi découvertes le 28 janvier à 13 h 30 - Atelier de peinture à la manière  
        de Jean-Paul Riopelle.  
	 Participez à la création d’une œuvre collective inspirée par l’artiste,  
	 pour souligner son 100e anniversaire.  

NOUVEAU : COMPTE DE TAXES EN LIGNE 
Bonne nouvelle : si vous possédez une propriété à Montréal-Est (terrain, résidence ou 
entreprise), vous pouvez maintenant consulter votre compte de taxes municipales en 
ligne. Consultez le montreal-est.appvoila.com et inscrivez-vous pour accéder au service. 

 
 
 
 
PARTAGEZ le contenu de cette communication avec vos voisins, invitez-les à s’inscrire  
auprès des Services aux citoyens pour la recevoir automatiquement tous les mois :  
servicescitoyens@montreal-est.ca / 514 905-2000, option 1.

Ville de Montréal-Est
11370, rue Notre-Dame, 5e étage
Montréal-Est (Québec)  H1B 2W6 
514 905-2000
ville.montreal-est.qc.ca

  �Suivez la Ville de Montréal-Est  
sur Facebook !

http://ville.montreal-est.qc.ca/services-citoyens/licences-de-chiens 
https://montreal-est.appvoila.com/fr/

